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Un scrutin pour millionnaires
Le nerf de la guerre. Pour être candidat aux législatives nationales, il
faut 1600000 Fe,soit l'équivalent de 1000 dollars par candidat
(députés et sénateurs). Pour couvrir l'ensemble du territoire national
(500 sièges à pourvoir) il faudra donc verser 500 000 $ en dèpôt. Pour la
députation provinciale, le montant à payer est de 1 000 000 Fe, soit 625
USB par candidat présenté. Sur la base du chiffre de 711 députés
provinciaux élus en 2006 (le total des députés provinciaux est de 780
dans lesquels il faut prendre en compte une septantaine de chefs
coutumiers), le parti ou le regroupement politique devra réunir au moins
444375 $ pour présenter des candidats sur tout le territoire. Au total,
pour les députations nationale et provinciale, il faut donc 1 million de
dollars, et ce n'est qu'un début.

C' est à partir de ce mercredi 25 juillet et
jusqu'au 8 août que les candidats à la
présidentielle en République démocra-
tique du Congo peuvent déposer leur
candidature.

Premier constat: l'opposition a été incapable de
s'entendre sur le nom d'un candidat unique face au
représentant du pouvoir. Un vœu pieu qui n'a jamais
fait l'unanimité. Dans les rangs de l'UDPS, parti de
feu Etienne Tshisekedi, il n'a jamais été question de
ne pas présenter un candidat à la magistrature su-
prême. Jean-Marc Kabund, le secrêtaire général du

parti, l'a toujours martelé même au plus fort de la
lune de miel entre son chef de file Félix Tshisekedi,
devenu le président de son parti, et le leader du
mouvement Ensemble, l'ex-gouverneur du Katanga,
Moïse Katumbi.

Martin Fayulu, le chef de file de la Dynamique, a
été le premier à annoncer qu'il serait candidat et
l'homme n'est jamais revenu sur son engagement;
quant à vital Kamerhe, le patron de l'union des na-
tionalistes congolais (UNe), sorti troisième des ur-
nes en 2011 derrière le duo Etienne Tshisekedi - Jo-
seph Kabila, il n'a jamais vraiment envisagé de se
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ranger derrière une autre candidature. Reste, évi-
demment, les cas de Moïse Katumbi et de Jean-
pierre Bemba. L'ancien gouverneur de la province du
Katanga, devenu le pire ennemi de Joseph Kabila, a
été le premier à dénoncer la volonté de l'actuel pré-
sident de se maintenir au pouvoir, le 23 décembre
2014, dans un discours improvisé dans le centre de
sa ville de Lubumbashi. Un discours considéré
comme une véritable déclaration de guerre par le
clan Kabila. Depuis cette sortie, Katumbi a démis-
sionné de son poste de gouverneur, doit faire face à
diverses actions en justice (voir encadré) et vit en
exil en Europe. Pas de quoi démonter le business-
man qui a construit patiemment sa réponse et s'est
mis en ordre de bataille pour les échéances électora-
les à venir. En lançant sa plateforme "Ensemble" au
mois de mars dernier depuis l'Afrique du Sud,l'ex-
gouverneur, donné largement en tête des rares son-
dages sérieux en RDC, a conforté sa place de premier
adversaire de Joseph Kabila. Il a annoncé qu'il serait
candidat et qu'il rentrerait au pays d'ici le 8 août
pour déposer sa candidature. Outre sa popularité
dans le grand Katanga, Moïse Katumbi peut se pré-
valoir d'une vraie popularité sur l'ensemble du terri-
toire congolais, notamment au travers de son Tout-
Puissant Mazembe, premier club de football du pays
et un des premiers sur le continent africain.

L'énigme Bemba

Reste, évidemment, l'énigme Jean-Pierre Bemba.
L'ex-vice président congolais vient de sortir des geô-
les de la Cour pénale internationale après dix années
passées en détention provisoire et après avoir été ac-
quitté des chefs de crime contre l'humanité et crime
de guerre qui pesaient sur lui. Jean-Pierre Bemba est
toujours sous la menace d'une autre procédure judi-
ciaire devant la CPI pour subornation de témoins. Le
jugement dans ce procès en appel était attendu le
4 juillet mais a été reporté sine die. Le parquet ré-
clame une peine de cinq ans de prison, une solide
épée de Damoclès au-dessus de la tête de ce colosse
qui a trouvé refuge à Rhode-St-Genèse dans la ban-
lieue bruxelloise en attendant son retour annoncé
pour le 1" août prochain, à Kinshasa. Ce mardi,
Bemba a annoncé qu'il était favorable à une candida-
ture unique de l'opposition. "On n'a pas beaucoup de
temps. J'espère rentrer au pays d'ici au 1" août. J'espère
rencontrer les opposants. Nous n'avons pas le droit pour
cepays et pour cepeuple de nous diviser", une proposi-
tion bien tardive.

Deuxième constat: la majorité présidentielle ne
connait toujours pas le nom de son candidat. Joseph
Kabila, président hors mandat depuis le mois de dé-
cembre 2016 et la fin constitutionnelle de son se-
cond mandat, ne s'est toujours pas prononcé sur son
éventuelle candidature. Joseph Kabila est à la tête de
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la RDCdepuis janvier 2001 quand il a succédé à son
père assassiné. Après une période de transition, il a
été élu en 2006 et réélu en 2011 lors d'un scrutin
particulièrement contesté. La Constitution congo-
laise, qu'il a promulguée lui-même en 2006, n'auto-
rise que deux mandats successifsde 5 ans à la tête du
pays.En janvier 2015, le clan Kabilaa tenté de modi-
fier cette Constitution, entraînant des violences par-
ticulièrement meurtrières à Kinshasa.Depuis, s'il n'a
plus tenté d'amender ce texte, Kabila a profondé-
ment revu la composition de la Cour constitution-
nelle qui aura à trancher d'éventuelles questions de
recevabilité des candidatures à la présidentielle.
Dans les rangs de la "Kabilie", certains évoquent la
possibilité d'une nouvelle candidature de "leur" pré-
sident qui justifierait ce retour devant les électeurs
par le fait que le mode de scrutin de la présidentielle
a été modifié dans la Constitution entre 2006
et 2011, passant de deux à un tour. Lesdéfenseurs de
la pensée kabiliste estiment donc que leur champion
n'aurait fait qu'un mandat après la révision de la
Constitution, ce qui l'autoriserait à concourir à nou-
veau. Ses adversaires crient à la trahison et expli-
quent que le mode de scrutin n'a pas été modifié
puisqu'il s'agit toujours d'un scrutin au suffrage uni-
versel.

Les modalités du scrutin ne font pas ['unanimité
Depuis des mois, Joseph Kabila refuse de se pro-

noncer sur son avenir, répétant à l'envi qu'il respec-
tera la Constitution. "C'est ce qu'il a dit à ses voisins,
sans en dire plus, explique un ministre de la région.
On n'a donc pas le droit de douter de lui. Mais la plupart
de ses voisins lui ont conseillé de ne pas tenter le diable et
de ne pas se représenter, nous espél'Ons que nous avons
tous bien compris les messages des uns et des autres."
Troisième constat, les modalités du scrutin ne font

toujours pas l'unanimité. La Commission électorale
nationale indépendante (Ceni)chargée de l'organisa-
tion du scrutin veut imposer une machine à voter,
non prévue dans le calendrier électoral. L'opposition,
unanime, n'en veut pas. Elle exige également le net-
toyage du fichier électoral qui comporte plus de
sept millions d'électeurs qui ont été "mal" enregis-
trés et dont on ne dispose pas des données biométri-
ques. Ce chiffre a été révélé par les experts de l'Orga-
nisation internationale de la francophonie qui ont eu
à se pencher sur ce fichier. LaCeni ne veut rien en-
tendre et met en garde contre un nouveau report du
scrutin si on devait revoir le fichier ou l'utilisation de
la machine à voter.
L'opposition est aussi unanime pour refuser une

candidature de Joseph Kabila, tandis que certains
mouvements citoyens appellent à la désobéissance
civile en cas de candidature de Joseph Kabila.

Hubert Ledercq

"Les dossiers contre I<atumbi, . "n eXIstent pas

Ce mardi, veille de l'ouverture du dépôt des
candidatures, aura été riche en rebondisse-
ments ? C'est d'abord le MLC, parti de Jean-

Pierre Bemba qui a marqué les esprits en confir-
mant le retour de son leader Jean-Pierre en RDC
dans les tout prochains jours.
Ensuite, quelques heures plus tard, c'est à Paris

que l'actualité congolaise s'est fait remarquer par
l'entremise d'une conférence de presse de l'avocat
Eric Dupond-Moretti, conseil de Moïse Katumbi.
Lui aussi a annoncé, sans donner de date précise,
que son client allait rentrer au pays avant le 8 août
pour déposer sa candidature à la présidentielle.
Mais si c'est le ténor parisien qui a fait cette an-
nonce, c'est parce que Moïse Katumbi fait l'objet
de diverses poursuites judiciaires en RDC qui
pourraient l'empêcher de se présenter. Un péril
que son avocat a balayé d'un revers de manche en
expliquant que le dossier de spoliation immobi-
lière pour lequel Katumbi a été condamné à trois
ans de prison était en appel et que celui-ci était
suspensif, que la Cour suprême avait refusé d'exa-
miner le dossier des mercenaires qui auraient été
engagés par Katumbi "parce qu'il y a trop d'irré-
gularités". Quant au dossier de la nationalité ita-
lienne, il s'agirait, selon la réponse de la commune
de San Vito et du procureur de la République de
Milan, d'un montage grossier et sans fondement.

H. Le.
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